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 MOT DU MAIRE 

  Chers Ruffiolanes et Ruffiolans, 
 
Voilà déjà la fin de l’année 2018, année chargée en évènements et
en émotions pour Ruffieu. La reprise du Relais Saint Didier, le
passage du Tour du Valromey ainsi que la disparition de doyens du
village ont marqué cette année. 
 
 Il apparaît de plus en plus difficile de gérer la commune sans être le
jouet de la politique. L’Etat impose des directives qui ne conviennent
pas forcément à la vie d’un petit village tel que le nôtre. Les
restrictions budgétaires sanctionnent les communes qui ne se plient
pas à la mode des fusions, regroupements et communes nouvelles. 
Alors Ruffieu devrait choisir entre le haut et le bas du Valromey ?
Champagne ou Hotonnes ? Mais comment choisir ? Et pour quoi ?
Pour gagner quelques dotations, mais devenir un hameau ? Sans
pouvoir garantir le maintien, à long terme, des quelques services
toujours présents dans la commune ? Sans avoir la certitude que les
impositions et les taxes n’augmenteraient pas afin de « lisser » et
« d’harmoniser » ? 
 
Ruffieu occupe une place privilégiée entre Haut-Valromey et
Champagne, nos enfants sont scolarisés  dans ces deux écoles,
parce que la situation de notre village le permet. Nous attirons
toujours autant la jeune population, les familles souhaitent s’installer
à Ruffieu parce que nous sommes à mi-chemin entre ces deux
communes. 
 
 Quand je vois l’attractivité du Relais Saint Didier ou du centre
équestre de la Tribu d’Eponel je sais qu’il n’est pas encore l’heure
d’annoncer la mort de Ruffieu. Nous devons lutter avec les villages
qui nous entourent, mais fusionner c’est toujours compter moins et
devenir plus insignifiant encore. 
 
 Lutter pour avoir un meilleur réseau de télécommunication certes,
mais aussi pour garder les spécificités qui sont les nôtres : la forêt,
la montagne. C’est une belle région qu’est le Valromey, mais une
région rude, qui nous impose d’être forts.  Je le serai et je ne
cesserai pas de défendre Ruffieu. Les démissions de Madeleine
Midol, Yves Jay et Christian Scali m’affectent particulièrement, mais
je travaillerai jusqu’à la fin du mandat avec l’ensemble du conseil
municipal à préserver notre commune. 
 
C’est pourquoi j’ai été ravi d’accueillir Lorraine et Jonathan cette
année, qui ont ré-ouvert le Relais Saint Didier avec beaucoup de
dynamisme. Ils apportent de la vie et de la joie dans notre commune
et démontrent que Ruffieu peut être un lieu de rassemblement multi
-générationnel pour l’ensemble du Valromey. 
 
 
                                                                   Eric Pillard        
                                                                             

LL ee PP ee tt ii tt RR uu ff ff ii oo ll aa nn
  B U L L E T I N  M U N I C I P A L  N ° 2 5  D E C E M B R E 2 0 1 8

p.1 Mot du maire  – Réouverture du Relais Saint Didier p. 2  Cérémonies du souvenir – Changement des responsable – La Saint Didier à Ruffieu – 
Brûlage des végétaux  p.3  Comité d’animation de Ruffieu – Déclaration de chantier forestier - Au conseil municipal – Réussite de nos jeunes   p. 4 
Carnet – Du côté du CCAS - Bienvenue Maxime - Station d’épuration –  Horaires mairie. 

 S
om

ma
ire

REOUVERTURE DU RELAIS SAINT DIDIER
 

 
Le Relais a repris vie… 

 
 

 
Lorraine et Jonathan attendent votre visite… 

 
Dans la restauration depuis 15 ans, Lorraine et Jonathan 
viennent du Midi et ont  été séduits par le Valromey, 
l’établissement et l’environnement.  
Depuis la réouverture le 8 juin vous êtes nombreux à être 
venus goûter la cuisine de Jonathan, prendre un verre au bar, 
participer aux soirées à thème ou fêter la victoire de la France 
au championnat du monde de foot le 15 juillet dernier. 

 
 

Photos Y. JAY  
 
 
Téléphone du Relais : 09.63.51.93.97 
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CEREMONIES DU SOUVENIR 
 
La commune organise, chaque année,  les cérémonies du 
souvenir suivantes :  
 
- le 2 février : commémoration des combats du 2 février 1944 à 
Ruffieu 
- le dernier dimanche d’avril : journée de la Déportation 
- le 11 novembre : commémoration de l’armistice du 11 
novembre 1918 
Elle appelle à participer à la manifestation du 8 mai au 
monument du maquis du Valromey, route du col de la Lèbe. 
 
Cérémonie du 2 février 

 
                                                                                   Photo V. JAY 
Les drapeaux des associations d’anciens combattants 

 

 
Journée de la déportation 
 
 

 
Archive Odette MIDOL 
29 janvier 1956 : Retour du corps de René METRAL à Ruffieu 
 
 
 
Histoire du 11 novembre. 
 
Le 11 novembre1918 à 11 h 00 a été signé un cessez-le-feu entre la 
France et l’Allemagne. Cessez-le-feu qui a duré jusqu’à la signature du 
traité de paix signé à Versailles le 28 juin 1919, traité qui met fin à la 
guerre 14/18. 
Comment sommes-nous arrivés à cette commémoration du 11 
novembre ? 
28 janvier 1921 : le corps du soldat inconnu a été inhumé sous l’Arc de 
Triomphe à Paris. 
24 octobre 1922 : le Parlement vote une loi fixant au 11 novembre la 
« commémoration de la victoire et de la paix » 
11 novembre 1923, André MAGINOT, alors ministre de la guerre et des 
pensions, allume la flamme sur le tombeau du Soldat Inconnu qui, 
depuis lors, ne s’est jamais éteinte.  
1921 : réalisation du monument aux Morts de la commune. 
 
Le 28 février 2012, le Parlement vote la loi qui élargit la portée du 11 
novembre à l’ensemble des morts pour la France, tout en conservant les 
autres journées nationales commémoratives. 
 

 
                                                                                                                          

 
N’OUBLIONS JAMAIS 
 AFIN DE NE PAS REVIVRE  DE TELS EVENEMENTS. 

INTERDICTION DE BRULER LES DECHETS VERTS A 
L’AIR LIBRE TOUTE L’ANNEE – arrêté préfectoral 

 
> Pourquoi cette interdiction ? Au-delà des possibles 
troubles de voisinage (nuisances d’odeurs ou de fumées) 
comme des risques d’incendie, le brûlage des déchets verts est 
fortement émetteur de polluants dont les particules mais aussi 
des composés cancérigènes comme les HAP (Hydrocarbures 
Aromatiques Polycycliques) et le benzène. La combustion à 
l’air libre des déchets verts pollue d’autant plus que les 
végétaux sont humides. En outre, la toxicité des substances 
émises peut être accrue quand sont associés d’autres déchets 
comme des plastiques ou des bois traités.  
> Quels sont les déchets concernés par cette interdiction ? 
Ce sont les tontes de pelouses, les tailles de haies et 
d’arbustes, les résidus d’élagage, de débroussaillement, 
d’entretien de massifs floraux ou encore les feuilles mortes...en 
mélange ou pas avec d’autres déchets.  
> Qui est concerné ? Toute personne (particuliers, 
entreprises, collectivités territoriales) produisant des déchets 
verts doit respecter cette interdiction. 
En cas de non-respect une contravention de 450 € peut 
être appliquée ! 

Dimanche 27 mai : La Saint Didier à Ruffieu
Comme chaque année, la messe de la Saint Didier s’est 
déroulée en présence des Ruflos, conscrits des communes de  
Ruffieu et Lompnieu et du Petit Abergement. 
Après la messe, ils ont parcouru la commune pour proposer la 
traditionnelle galette. 
 

 
                                                                                            Photo Y. JAY 

Les Ruflos sur le départ pour le tour du village 
 

CHANGEMENT DE RESPONSABLE 
 
Depuis de nombreuses années, le Petit Ruffiolan était préparé 
par Yves JAY, d’abord en tant que maire, puis comme adjoint.  
Suite à sa démission du conseil municipal en août 2018, il a 
également mis fin à cette activité. 
Le conseil municipal a confié la publication du bulletin 
municipal  à Chantal FAUTH qui sera épaulée par la 
commission « communication ». 
Ce numéro est donc un numéro de transition, rédigé en partie 
par Yves Jay et en partie par la nouvelle équipe. 
 
N’hésitez pas à nous contacter et à nous faire part de vos 
souhaits et suggestions. 
 
Merci à Yves pour ces nombreux numéros du Petit Ruffiolan. 
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REUSSITES DE NOS JEUNES 
Entrent en 6 ème : Jade BEAUDON, Ethan HIELARD,  
Ereln SUAU. 
La commune a remis, à chacun d’eux, un bon d’achat de  
30,00 €.  
Alery D’ANCONA a réussi le Brevet des Collèges avec la 
mention Bien. La commune lui a remis un bon d’achat de 
50,00 €. 
Félicitations et bonne poursuite de vos études. 
Ont obtenu : 
Joseph BAILLY  le CAP charpente 
Noam D’ANCONA le bac Pro Maçonnerie 
Vanessa D’ALBERTO le BEP commercialisation et service 
restauration et entre en lycée professionnel hôtelier 
Damien MORGANTE le CAP conducteur opérateur de scierie 
Priscille PERRET le BTS Agricole Développement, Animation 
des Territoires Ruraux 
Juliette BAILLY le BTS Comptabilité.  
Félicitations et réussite dans votre future vie professionnelle. 
  

COMITE D’ANIMATION DE RUFFIEU 
 
Après une saison 2017/18 bien remplie, le comité d’animation 
a arrêté le calendrier de la nouvelle saison lors de son 
assemblée générale du 8 novembre. 
 
Au programme : 
La soirée solidarité du 23 novembre 
Cette année, l’organisation du repas a permis de récolter 350 
€ au profit de la nouvelle association « poivre et sel » qui est 
en cours de création  à l’EPHAD de Champagne et a pour 
objet d’organiser des activités de loisirs pour les résidents. 
 

 
                                                        Photo A. Marcelat 
     
Soirée patrimoine samedi 26/1 : Le Valromey d’hier et 
d’aujourd’hui 
Les Brandons dimanche 10 mars 
Deux sorties théâtre à l’Intégral de Belley : Art le 23/3 
(réservations avant le 17/12) et Chagrin pour soi le 24/5 
(réservations avant le 21/1). Pour rappel, les adhérents du 
comité d’animation bénéficient d’une réduction de 50 % pour 
une sortie par an. 
Les feux de la St. Jean dimanche 23/6 
La fête du plan d’eau de la Vendrolière le samedi 20/7 
(date à confirmer) 
Pour tout renseignement, contactez G. Cadoul 04.79.87.70.67 
 
 
 

AU CONSEIL MUNICIPAL 
 
En dehors des décisions de gestion courante, cette année a 
été marquée par le choix des nouveaux locataires du St. Didier 
et le remplacement de Frédéric Couturier par Maxime Delbeke. 
 
La délibération la plus importante pour l’avenir de la commune 
a eu lieu en août : il s’agissait de décider si Ruffieu reste seul 
ou intègre une commune nouvelle (Haut-Valromey ou Valromey 
sur Séran).  6 élus se sont prononcés pour rester seul (E. 
Pillard, M. Midol, Y. Jay, Chr. Scali, M. Varenne, M.D. Vidal) 
contre 5  (P. Broussart, C. Fauth, C. Gonguet, A. Grobon, A. 
Marcelat). Enfin, suite à la démission des deux adjoints, 
Madeleine Midol et Yves Jay,  ainsi que de Christian Scali, le 
conseil s’est prononcé pour ne garder qu’un adjoint et a élu 
Pierre Broussart à cette fonction. 
 
Sur le plan des finances, le conseil s’est vu contraint 
d’augmenter les taxes communales pour pouvoir faire face aux 
frais de fonctionnement et à l’entretien des bâtiments 
communaux  (réparation de l’église – toit de la mairie – 
remplacement de chaudières…). De même pour combler en 
partie le large déficit du budget eau, en raison des fuites et de 
la vétusté du réseau, le prix du m3 d’eau a été fixé à 1.10 €, 
minimum à respecter pour pouvoir obtenir des subventions 
pour les travaux à prévoir. Cette augmentation sera visible sur 
la facture de 2019. Pensez-y – ne gaspillez pas l’eau, elle va 
coûter plus cher ! 

 
                                                                                          Photo Y. JAY 

Juillet 2018 : nos élèves* de l’école de Haut Valromey  
 

* Il manque Jade. 
 

INFORMATION IMPORTANTE POUR LES PROPRIETAIRES 
DE PARCELLES FORESTIERES. 
 
DECLARATION DE CHANTIER FORESTIER. 
 
Les entrepreneurs de travaux forestiers et les exploitants   ont 
obligation de déclarer leur chantier de sylviculture et 
d’exploitation à la mairie du chantier. 
Les propriétaires doivent donc rappeler aux entrepreneurs et 
aux exploitants d’une de leurs parcelles sur le territoire de la 
commune cette obligation ou l’exécuter eux-mêmes. 
La mairie a accès aux chantiers déclarés sur son territoire, elle 
peut en visualiser les éléments remarquables (accès, zone de 
chantier, aire de dépôt, zone de secours, …) ainsi que leurs 
caractéristiques. 
 
contact@declarationchantierforestier.fr 
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CARNET  
 
Décès 
 
Ruffieu a été particulièrement éprouvée en cette année 2018. 
Nous déplorons les décès de 
 
Patrick FAVRE  le 18 juillet 2018 à l’âge de 62 ans 
Bernard ROCHE le 9 octobre 2018 à l’âge de 93 ans 
Hélène FRANCON le 20 octobre 2018 à l’âge de 97 ans 
Jean-Pierre BAILLY le 22 novembre 2018 à l’âge de 65 ans, 
tous habitants de Ruffieu ainsi que des anciens habitants 
Jean-Gabriel FAVRE en novembre 2018 à l’âge de 65 ans  
Louis GAILLARD le 5 novembre 2018 à l’âge de 84 ans 
 
Sincères condoléances aux familles. 
 
Carnet blanc  
 
Samedi 28 avril 2018, Perrine MIDOL et Erwann LE BERRE 
ont uni leur destin devant l’adjointe Madeleine MIDOL et la 
secrétaire de mairie Emilie LATOUCHE. En présence de 
Célien, fils de Perrine. 
 

 
                                                                                 Photo Y. JAY  

Félicitations aux heureux mariés. 
 
Carnet rose 
 
Le 18 août Manon COEVOET a donné naissance à Agathe. 
 
Longue vie à notre plus jeune Ruffiolane ! 

HORAIRES DE LA MAIRIE  
Secrétariat de la mairie :        lundi, mardi, jeudi, vendredi        
       Accueil du public de 14h 00 à 17 h 30      

téléphone : 04 79 87 71 93  fax : 04 79 87 73 04  
 e-mail : mairie.ruffieu@wanadoo.fr 

STATION D’EPURATION DE RUFFIEU 
 
Le 04 juin 2018, le SATESE (Service d’Assistance Technique 
aux Exploitants de Station d’Epuration) a réalisé une visite de 
la station de Ruffieu avec les analyses nécessaires. 
Les conclusions sont les suivantes : 
     - le fonctionnement des 3 bassins est satisfaisant 
     - les roseaux se développent dans les 3 bassins 
     - les abords de la station sont bien entretenus 
     - les effluents traités sont de bonne qualité 
Recommandation : limiter le développement des roseaux 
 
Mais attention : ne pas jeter, dans les toilettes, les tampons 
hygiéniques et les serviettes soi-disant biodégradables (voir 
photo !!!). 
 

 
                                                                            Photo Y. JAY 

Serviettes soi-disant biodégradables ! 
 

BIENVENUE MAXIME
 

  Photo E. Latouche 
 
 Maxime Delbeke, notre nouvel employé communal, a pris ses 
fonctions le 15 octobre 2018 et très vite a dû maitriser le 
dénéigement ! Il a été épaulé les premiers temps par Frédéric 
qui vient de créer sa micro-entreprise de petits travaux. 

DU COTE DU CCAS 
 

Photo G. Cadoul 
Cette année le Repas des Anciens s’est déroulé le 7 
décembre au St. Didier dans la bonne humeur ! 
 
Les après-midi jeux se poursuivent à la salle nord de la mairie 
à partir de 14 H les 21 décembre – 11 et 25 janvier – 8 et 22 
février – 8 et 22 mars -5 et 19 avril – 3, 17 et 31 mai – 7 et 21 
juin. Vous êtes tous les bienvenus ! 


